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Dlstrl4>t de Nnlnt-VrAnvolii.—Siège &Sii<-rlirooke, du 14 an 17 de nliaqu»

inoiH (Ih runuô*), Huut'juillut et août. A Stanatecid, du 18 nu 20 février et juin,

19 et 20 iiovombi'i A Coatieook, pour le cointô du StuiiHtoud, du 22 au 24
février, Juin ot uovoinbn«. A Cookshire, pour lo comté de Compton, du 2fl au
27 Janvier, mai ot septembre. A Bichmond, du 10 au 21 janvier, mai ut anp<

tonibre. A Ha m Sud, pour lo comté de Wolfe, du 4 au février, Juin et no»
rembre.

DlHtrlct de Nalnt-IIyaeilitlie.--Siége à Saint-Hyacinthe, du 14 au 18

de» mois do février, avril, juin, octobre et décembre. A Marieville, pour le

comté do Bouvillo, du 10 uu 12 de février, avril, juin, octobre et décembre.
District de Terreboiine.—Siège & Hainte-Scolaatique, du 14 au 1» d'is

mois do janv. mars, juin et oct. A Saint-Jérôme, du 10 uu 14 des moiH le
marH, juin ot oct. À Luchutc, pour le comté d'Argoutouil, du 8 au 12 fév.,

mai, et du 11 uu 14 octobre.
Dlittrict des Troiii>Kivlères.—Siège aux Trois^Rivières, du 13 au 16 de

cliuque mois, sauf janvier, juillet et août. A Louiseville, pour le comté de
Maskiuongé, les 4 ot 5 février, juin et octobre. ANicolet, pour le comté
de Nicolet, les 11 et 12 février, mai et octobre.

La Loi ue Chasse et de PAcue pour la Province d.: Quiir' j.

(Exlrail.) .

Lk LOI DE CHASSE.

La loi qui régit actuellement la chasse, en cette Province, est

TAcie 47 Vict., chap. 25, et l'Acte 50 Vict., ch.ip. 16.

1. 11 est d^'fenlu, en celte province, de chasser, tuer ou pren-
dre : le caribou et le chevreuil, entre le 1er janvier elle 1er

octobre de chaque année : Vorignal mdle et femelle, en tout

temps jui>qu'au premier octobre 1892.
'2. 11 est défendu après les dix premiers jours de prohibition,

aux compagnies de chemin de fer et de bateaux à vapeur ainsi

qu'aux rouliers publics, de transporter tout ou partie (à Vexcep-
lion de la peau) de Vorignal, du caribou ou du chevreuil, sans
autorisation du commissaire des terres de la couronne, et toute

compagnie de chemins de fer, de bateaux à vapeur ou autre, ou
toute personne favorisani, de quelque manière que ce soit, la

contravention à cette section, sera passible d'une amende.
3. Aucune personne n'a le droit, à moins d'être domiclhée

dans cette province de Québec, et d'avoir préalablement oblenu
un permis du commissaire des terres de la courronne à cet effet,

deluer ou prendre vivants, durant une saison de chasse, plus de
deux orignaux, quatre chevreuils, trois caribous.

Celte prohibition, toutefois, ne s'applique aux sauvages qu'en
autant qu'elle n'allecte j»as d'une manière sérieuse, leurs moyens
de subsistance.

4. Il est défendu de chasser, tuer ou prendre : — le castor, le

vison, la loutre, la marte et le pékan, entre le 1er avril et le 1er

novembre rie chaqu-3 année ; le lièvre, entre le 1er février et le

1er novembre de chaque année ; le rat-musqué, entre le 1er mai
dd chaque année et le l^'r avril suivant, mais seulem.nt dans les

comtés de Maskinongé, Yamaska, Richelieu et Berthier.


